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R A P P O R T  
 
 
 

du Conseil communal au Conseil général de la Ville et Commune de 

Boudry relatif à une demande de crédit CHF 50'000.- en faveur du 

Tennis-Club Béroche-Bevaix-Boudry 

 
 

 
 
 
 
Résumé 
Le Tennis Club Bevaix-Boudry-Béroche nous sollicite pour le renouvellement d’un cautionnement d’un prêt 
hypothécaire.  
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Monsieur le Président du Conseil général, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, 
 
 
Préambule 
 
En octobre 2001, le Conseil général de la Ville et Commune de Boudry adoptait l’arrêté proposé par le 
Conseil communal, permettant de garantir une partie (le reste étant cautionné par les autres 
communes concernées) d’un prêt de CHF 200'000.- accordé par la Banque Raiffeisen du Vignoble au 
Tennis Club du Vignoble Béroche Bevaix Boudry (ci-après intitulé TCBBB) et ceci pour une durée de 10 
ans.  
En 2011, le TCBBB nous avait adressé une demande de renouvellement de ce cautionnement, que les 
autorités d’alors avaient accepté à l’unanimité. 
 
 
Situation actuelle 
 
Malgré la bonne santé financière du club (voir comptes annexés) et ses efforts pour amortir l’emprunt, 
la banque Raiffeisen requiert un prolongement de ce cautionnement par les différentes communes 
intéressées. 
 
Conclusion 
 
Convaincus d’une part, que le risque encouru reste faible en regard des résultats présentés (que vous 
trouverez en annexe) et que, d’autre part, ce type de soutien à un club qui compte bon nombre 
d’adhérents en provenance de notre commune, entre dans le cadre de la politique de soutien aux 
sociétés de la Ville, nous vous proposons d’accepter l’arrêté que nous vous soumettons en page 
suivante. 
 
 
Compte tenu des éléments qui viennent d'être exposés, nous vous recommandons, Monsieur le 
Président du Conseil général, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, d'accepter 
l’arrêté proposé ci-après. 
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LE CONSEIL GENERAL DE LA VILLE DE BOUDRY 

 
Vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964, 
Vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes (LFinEC) du 24 juin 2014, 
Vu le règlement général de Commune du 23 mai 2016, 
Vu le règlement communal sur les finances (RCF) du 29 juin 2015, 
Entendu la commission de gestion et des finances,  
Sur la proposition du Conseil communal, 
 

a r r ê t e 
 
Article premier : Le Conseil communal de la Ville de Boudry est autorisé à garantir, jusqu'à 

concurrence de CHF 50'000.- (cinquante mille) et pour une durée maximale 
de dix ans, un emprunt conclu par le Tennis-Club Béroche-Bevaix-Boudry 
auprès de la Banque Raiffeisen du Vignoble à Gorgier. 
 

Article 2 : Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, à 
l'expiration du délai référendaire et après sanctions par le Conseil d’Etat. 

 
 
Boudry, le 17 août 2021 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 Le président Le secrétaire 
   
   
   
 Jean-Michel Buschini Gilles de Reynier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : comptes du TCBBB 
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